
Accord Emploi

Ces trois dernières années, 4500 postes ont disparu et la mobilité est
devenue un parcours du combattant. Résultat : beaucoup de collègues
voient leur avenir dans le groupe avec inquiétude.

La Direction mise sur l’attrition naturelle et les mobilités internes réduire  les
effectifs. Un nouvel accord emploi fixe des règles du jeu plus claires pour
renforcer les parcours professionnels et respecter les souhaits de chacun.
Grâce à votre mobilisation en septembre et à la détermination de la
CFTC, cet accord a pu être amélioré. Il répond enfin à nos revendications. 

Comment faire bouger le choses ?

La CFTC signe l’Accord Emploi 2026-2028

Pour que cet accord change vraiment la donne, il faut maintenant une
mise en oeuvre rapide, transparente et sans faux-semblants. La CFTC sera
vigilante et intransigeante : 

Anticiper et intégrer les métiers de demain dans les parcours
professionnels 
Permettre à chacun de développer ses compétences pour rester
acteur de son évolution 
Réussir les mobilités, qu’elles soient géographiques ou fonctionnelles
Sécuriser les carrières des salariés expérimentés et permettre des fins
de carrière choisies 
Réussir l’intégration des nouveaux arrivants et renforcer la cohésion

Place à l’action !

La CFTC continuera à se battre pour faire avancer d’autres accords,
toujours du côté des salariés.

C’est un premier pas important pour redonner confiance

Redonner des perspectives aux salariés

C’est urgent ! 

Et ce n’est qu’un début
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